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 (
Les salles polonaises face au défi du numérique
Le 33ème festival du cinéma fantastique, qui s’est récemment tenu à Gdansk, a consacré un large débat à la question de la numérisation des salles en Pologne. Selon le secrétaire général de la Chambre Nationale des Producteurs de l’Audiovisuel (Krajowej Izby Producentów Audiowizualnych), le format 35 mm devrait, dans les deux ans à venir, entièrement 
disparaître
 au profit des copies numériques. Une petite révolution qui n’est pas sans poser problème pour les petits exploitants de salle déjà confrontés à de graves difficultés financières.
C’est justement dans cet esprit qu’est né le programme national de numérisation des salles, lancé à l’initiative du KIPA, de la fondation du Centre Audiovisuel Polonais et de l’Association des Cinéastes Polonais. L’idée est non seulement de convaincre les exploitants de salle des bénéfices induits par le numérique mais aussi de les accompagner dans ce processus en leur apportant notamment une aide financière. Car le passage au tout numérique représente avant tout un coût non négligeable. Il faut non seulement acquérir de nouveaux projecteurs mais aussi investir dans de véritables serveurs informatiques qui soient à même de gérer les protections numériques des films. Un véritable casse-tête pour les quelques 500 salles indépendantes actuellement recensées en Pologne et qui devraient pouvoir bénéficier d’une aide de 6 millions de zlotys, sans compter les apports du Ministère de la culture.
Pour autant, les analystes estiment que le numérique peut aussi constituer une véritable planche de salut pour les petits exploitants de salle. Ces derniers ont de plus en plus de mal à rivaliser avec les multiplexes qui possèdent 70 % de part de marché en Pologne. Les fermetures de salles se multiplient, y compris parmi les établissements les plus anciens et les plus prestigieux. Incapable de rivaliser sur le plan des infrastructures et des capacités d’accueil, ces établissements n’ont souvent pas d’autres alternatives que de diversifier leurs activités en proposant par exemple des retransmissions d’évènements sportifs ou en accueillant même des pièces de théâtre. La KIPA estime à ce titre que le numérique, malgré un ticket d’entrée élevé, peut les aider à terme à réduire leur coût d’exploitation tout en leur assurant un renouvellement de l’offre.
Avec ce programme, les professionnels de la branche espèrent ainsi assister à un rééquilibrage des forces en Pologne en donnant la possibilité aux petits acteurs du secteur de davantage exister. Il s’agit d’un plan ambitieux mais risqué car un échec serait toutefois synonyme de disparition pour un pan entier de l’économie du cinéma polonais, ce qui conduirait de facto à un appauvrissement de l’offre dans ce pays.
)




































EN BREF…

 (
TP mise sur la production cinématographique
L’opérateur Telekomunikacja Polska mise plus que jamais sur le contenu et s’apprête à co-produire deux nouveaux films polonais, portant à 10 le nombre de projets chapeautés à ce jour. Cette stratégie, initiée avec « Katyn » d’Andrzej Wajda, vise avant tout à développer du contenu pour les services multimédia (IPTV, VOD) commercialisés par l’opérateur. Les responsables de TP espèrent également, à travers ce type de promotion, améliorer l’image de marque du groupe tout en restant convaincus que le cinéma est un secteur « rentable ».
) (
Qui rachètera les salles du réseau Helios ?
Une offre publique de rachat de l'exploitant de salles Helios – troisième opérateur du marché polonais après Cinéma City et Multikino – vient d’être publiée. Pour l’heure, une dizaine de sociétés se sont déclarées intéressées, dont Polsat et Agora. Les responsables du groupe ITI, propriétaire de Multikino, ont en revanche fait savoir qu’ils déclinaient cette offre. Helios, qui a fusionné en 2007 avec Kinopleks, possède actuellement 21 salles dont 15 multiplexes. Sa part de marché en Pologne avoisinerait les 23 %, selon les dernières estimations des analystes.
)














 (
Un projet de film sur Westerplatte suscite la polémique en Pologne
Le réalisateur polonais Paweł Chochlew est au cœur d’une polémique qui oppose les adversaires et partisans de son prochain film « Tajemnica Westerplatte », dont le tournage est annoncé pour l’an prochain. Annoncé comme une « superproduction », ce film de guerre a déclenché une mini tempête médiatique en Pologne en s’attaquant au mythe de la bataille de Westerplatte. Une partie de la classe politique et des historiens accuse en effet le film d’être « anti-polonais » et calomnieux à l’égard des protagonistes de cette bataille. Selon ces détracteurs, le film dépeint notamment les soldats polonais comme de vulgaires ivrognes, ce dont se défend le réalisateur qui entend faire un film « patriotique ». D’autres réalisateurs ont également publiquement apporté leur soutien à M. Chochlew au nom de la liberté d’expression et contre les appels a la censure.
)











 (
Cracovie ou le futur « Hollywood » polonais
Le fondateur et ancien propriétaire de la radio RMF FM, revendue depuis au groupe Bauer, investit désormais dans la construction d’un immense centre cinématographique qui doit voir le jour à Alwernia, dans la proche banlieue de Cracovie. Des studios ultra-modernes, capables d’assurer toutes les étapes de la création d’un film, devraient ainsi progressivement s’étendre sur une superficie de plusieurs km
2
. Ces studios, baptisés « Alvernia Studios », auront également pour vocation de produire du contenu pour divers médias tels que la télévision, internet ou encore les téléphones portables, via du matériel spécialement dédié à cet effet. Monsieur Tyczyński et la société « DigiCinema » entendent faire de ce centre un véritable « Hollywood » de la production cinématographique en Pologne.
) (
La fréquentation des salles polonaises en hausse
L’année 2008 s’annonce comme un bon crû pour les exploitants de salles : alors que la période des grandes vacances est généralement considérée comme une saison morte, les salles ont affiché de bons résultats ces mois de juillet et août. Une tendance de fond, il est vrai, perceptible depuis déjà quelques années. Comparée à 2004, la fréquentation des salles en juillet et août est ainsi passée de 4 à 5,6 millions de spectateurs depuis 2007, générant un CA de 86 millions de zlotys contre 58,6 trois ans plus tôt. Si ce rythme de croisière se maintient, la période estivale pourrait représenter près d’un quart des entrées annuelles. Selon les professionnels du secteur, la réduction des délais de sortie entre les Etats Unis et la Pologne ainsi que la programmation récurrente de « blockbusters » expliqueraient ce phénomène.
)

















BONUS

 (
Mouvements 
- 12/09/08 : 
Andrzej Seweryn et Krzysztof Krauze ont été nommés au conseil d’administration de l’Institut Polonais du Film (Polski Instytut Sztuki Filmowej ou « PISF »)
)






 (
Classement des meilleures avant-premières dans les salles polonaises au 19/10/08
(Source : Boxoffice.pl)
)


 (
Rang
Titre
Entrées
Copies
Distributeur
1
Lejdis
302,4
160
ITI Cinema
2
Nie klam, kochanie
280,3
156
Studio Interfilm / ITI Cinema
3
Indiana Jones i Królestwo Kryształowej Czaszki
221,4
137
UIP
4
Opowieści z Narnii: Książę Kaspian
214,1
188
UIP
5
Kung Fu Panda
189,9
129
UIP
6
Mamma Mia!
169,3
112
UIP
7
Świadectwo
151,2
180
Kino Swiat
)
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 (
Une nouvelle plateforme web entend « révolutionner » le marché du disque 
Il y a tout juste quelques jours débutait un nouveau portail internet en Pologne dont la presse spécialisée s’est fait largement l’écho. Baptisée « WolniArtysci.pl » (littéralement "artistes libres"), cette plateforme entend révolutionner le marché musical polonais en proposant aux artistes indépendants de vendre leurs titres directement sur internet, sans passer par l’intermédiaire des traditionnelles maisons de disque. Une idée pour le moins audacieuse mais qui, selon leur auteur, pourrait contribuer à enrayer le déclin de l’industrie du disque.
Partant du constat que l’internet a bouleversé les règles du jeu en permettant une diffusion de masse de la musique à moindre coût, les auteurs du projet estiment que la place des intermédiaires n’est plus réellement justifiée. L’époque où il fallait investir des sommes considérables dans la production, la conception et la promotion d’un disque est entièrement révolue et le web permet désormais de diffuser très facilement une œuvre musicale pour un coût quasi-nul, surtout en l’absence de support physique. Les responsables de la plateforme entendent ainsi proposer un nouveau modèle économique aux artistes, basé non plus sur la cession exclusive des droits d’auteur mais bel et bien sur une activité de courtage. Lorsqu’un artiste signe un contrat avec la plateforme musicale, il reste l’entier dépositaire des droits d’auteur et n’est tenu à aucune obligation d’exclusivité. Le site « WolniArtysci.pl » se rémunère uniquement en prélevant un pourcentage fixe sur chaque titre vendu – en l’occurrence 33 % - comme c’est l’usage dans n’importe quelle transaction commerciale. Pour le reste, l’auteur de l’œuvre musicale est libre de décider de la forme de ses compositions, du prix de vente ou encore du rythme de sortie des titres. Aucun genre musical n’est ainsi imposé.
Selon les responsables du site, ce nouveau modèle économique, s’il parvient à s’imposer, devrait avant tout bénéficier au consommateur qui pourra acquérir légalement de la musique pour un prix moindre, mais aussi au compositeur qui percevra directement les fruits de son œuvre. Ce nouveau modèle devrait également, à terme, favoriser la diversité de l’offre musicale puisque seuls les artistes décident de l’opportunité de publier une œuvre, sans obligation de rentabilité ni contrainte marketing.
Cette plateforme suffira-t-elle pour autant à endiguer le fléau du piratage sur internet et signera-t-elle l’arrêt de mort des maisons de disque ? On peut raisonnablement en douter, d’autant que l’expérience a prouvé que la détection des talents et la promotion d’une œuvre musicale restaient un métier à part entière, qu’il sera difficile d'outrepasser. Par ailleurs, le consommateur n’est pas toujours de bon conseil, surtout lorsqu’il s’agit de déterminer le juste prix d’une œuvre musicale. Certains groupes qui avaient tenté l’aventure ont connu, en la matière, de sérieuses déconvenues. Enfin la plateforme, qui repose sur le framework « Ruby on rails », a opté pour des formats libres de fichiers (MP3, OGG, FLAC), qui seront donc susceptibles de se retrouver sur les réseaux illégaux d’échange sur internet.
)























Popularité croissante des sites communautaires musicaux en Pologne : le portail communautaire « Last.FM » rencontre un franc succès en Pologne avec déjà plus de 3 millions d’inscrits selon son président Mr Stefan Glaenzer. De plus en plus d’artistes polonais utilisent désormais cette plateforme pour se faire connaître et diffuser leurs oeuvres.La version polonaise de My Space, lancée courant 2007 , connait elle aussi un succès grandissant dans ce pays.










EN BREF…


 (
Le « PKO BP London Live » couronné  de succès
C’est le 7 septembre dernier que s’est tenu le "PKO BP London Live – Polish Music Festival" – le premier concert d’envergure de musique polonaise organisé à l’étranger. Pour l’occasion, le stade mythique de Wembley à Londres a accueilli plus d’une dizaine d’artistes polonais de renom, dont Bajm, Lady Pank, Kayah, Doda, Monika Brodka, Wilki, Bracia et Natalia Kukulska. Le choix de la capitale britannique n’était pas complètement anodin, Londres comptant une très forte communauté de jeunes Polonais, ce qui explique la forte affluence enregistrée pour ce concert.
) (
C Music TV et MelodyZen.tv bientôt en Pologne
Deux nouvelles chaînes musicales d’origine française – C Music TV et MelodyZen.tv – pourraient prochainement faire leur apparition en Pologne. La société « Program », qui représente les intérêts commerciaux de ces deux chaînes, est actuellement en pourparlers avec plusieurs opérateurs polonais du câble et du satellite dans l’espoir de signer rapidement des accords de diffusion. C Music TV est spécialisée dans la musique classique et le « chillout » tandis que MelodyZen.tv diffuse exclusivement des musiques relaxantes sur fond de paysages naturels.
)















 (
La ZAIKS réclame le versement d’indemnités à des sites internet
Une polémique a récemment éclaté entre la ZAIKS, l’une des principales sociétés de droit d’auteur en Pologne, et des sites internet qui diffusaient des partitions d’accords en ligne. La ZAIKS avait envisagé à la mi-septembre de leur demander des indemnités financières au titre que les tablatures pouvaient être assimilées à des œuvres musicales et tombaient donc sous le coup de la loi sur la propriété intellectuelle. Une interprétation contestée par les responsables de ces sites, qui dénonçaient par ailleurs le montant (au minimum 1000 pln) demandé par l’association. Devant cette levée de boucliers, les responsables de la ZAIKS ont finalement décidé de se rétracter, tout en soulignant que des accords similaires étaient déjà en vigueur aux Etats Unis et que ce type de contenu devait normalement faire l’objet d’un accord de licence avec les ayant-droits.
)











 (
MySpace s’impose de plus en plus comme un canal de promotion en Pologne
Le portail communautaire « MySpace » est de plus en plus prisé par les artistes polonais, qui espèrent de cette manière accroître leur visibilité sur le net et développer leur notoriété sur la scène nationale et internationale. Outre la création d’un profil et l’animation d’un blog en ligne, certains artistes choisissent également de diffuser en avant première et en streaming l’integralité des morceaux de leur nouvel album, à l’instar des formations « Silver Rocket », « June » et « Dick4Dick ».
) (
L’opérateur mobile Polkomtel lance « Muzodajnia »
Le marché de la musique en ligne vient de franchir un nouveau cap avec le lancement de la première offre de téléchargement forfaitaire de musique sur mobile en Pologne. Initiée début août par l’opérateur Polkomtel (Plus GSM), cette nouvelle plateforme baptisée « Muzodajnia » propose des forfaits de téléchargement de fichiers musicaux pour un tarif allant de 5 à 20 zlotys. L’opérateur espère ainsi atteindre la barre des 300 000 – 400 000 abonnés durant les douze premiers mois d’exploitation du service.
)















BONUS


 (
Classement des meilleures ventes d’albums en Pologne au 30/09/08
(Source :
 
Związek Producentów
 
Audio Video (ZVAP))
)



 (
Rang
Titre
Artiste
Distributeur
Label
1
Death Magnetic
Metallica
Universal
Mercury UK
2
Mamma Mia !
Compilation
Universal
Polydor UK
3
RMF Najlepsza Muzyka do Samochodu
Compilation
Universal 
Magic Records
4
Live in Gdansk
David Gilmour
EMI Music Poland
5
Maria Awaria !
Maria Peszek
EMI Music Poland
Kayax
6
Baroque Masterpieces
Compilation
SONY BMG Music
7
 Radio ZET - SIŁA POLSKIEJ...
Compilation
SONY BMG Music
8
Feel
Feel
EMI Music Poland
Gorgo / Pomaton
9
Teraz albo Nigdy
Compilation
EMI Music Poland
Pomaton
10
ESKA - Impreska
Compilation
EMI Music Poland
Lemon Rec
)












































A LA UNE


 (
Projet de réforme audiovisuelle : TVP entame sa révolution 
)


 (
Le feuilleton sur la réforme des médias n’en finit pas de rebondir en Pologne : dans sa dernière monture, le projet de loi prévoit notamment la suppression de la redevance audiovisuelle au profit d’une nouvelle taxe d’un montant de 8 zlotys par personne. Ce nouvel impôt serait collecté directement sur les fiches de paie des salariés et intégré aux cotisations sociales prélevées par le ZUS, l’assurance maladie polonaise. Ainsi, sur les 8 zlotys prélevés, 5 seraient à la charge de l’employeur et 3 à la charge du salarié. Cette cotisation, censée couvrir « les frais d’accès aux programmes diffusés par les médias publics en Pologne », est de nature, selon le gouvernement, à rassurer les adversaires de la réforme qui prédisent la fin du service public, faute de financement.
Sans attendre le résultat des débats, la télévision publique TVP a d’ores et déjà anticipé le mouvement et s’attend à des lendemains difficiles. Selon une étude interne, la réforme pourrait engendrer une baisse drastique des revenus avec la clé un résultat déficitaire avoisinant les 70 millions de zlotys dès 2009. Pour y faire face, la direction du groupe a décrété toute une série de mesures qui pourraient condamner, à terme, la mission de service public de TVP. Selon un récent article publié dans l’hebdomadaire « Newsweek Polska », la publicité serait bel et bien devenue le maître mot des dirigeants de la chaîne.
La grille des programmes devrait ainsi faire la part belle au format « 30 minutes » tel que les séries et autres feuilletons télévisés. La multiplication des concours de type « audiotel » est une autre piste privilégiée par la direction, de même que le recours systématique au « product placement ». La retransmission des événements sportifs et culturels devrait, elle aussi, s’accompagner de pub et la priorité serait désormais clairement donnée à la cible des « 15-49 ans » - très prisée par les annonceurs - au détriment d’autres tranches d’âge. Enfin les crédits alloués aux antennes locales sont, eux, déjà orientés à la baisse, certains projets d’extension ayant même été suspendus à 
Ł
odz, Kielce, Olsztyn et Zielona G
ó
ra. Les antennes de Bydgoszcz et de Katowice se sont vues refusées l’achat de transmetteurs « HD ». 
Difficile de dire dans ces conditions ce qu’il adviendra de la télévision publique polonaise : tout laisse néanmoins à penser que la mission de service public sera progressivement reléguée au deuxième rang derrière des intérêts purement commerciaux et marketing.
)



























 (
France 24 disponible sur la plateforme de VOD de Onet.pl
La chaîne internationale d’information « France 24 », filiale de France Télévision et du groupe TF1, vient de signer un accord de diffusion avec le site internet polonais « Onet.pl » afin qu’une partie de ses programmes soit reprise sur la plateforme de IPTV « Onet.tv ». Les internautes polonais peuvent, dès à présent, visionner gratuitement une partie des programmes de France 24 (avec choix de la langue - anglais / français) directement en streaming depuis leur ordinateur. Les groupes "Deutsche Welle" et "Russian Today" viennent également de conclure des accords similaires avec ce même portail.
)






EN BREF…



 (
Lancement du premier bouquet satellite polonais « à la carte »
Le  groupe ITI, propriétaire de la chaîne privée TVN et du bouquet « n », innove en lançant un nouveau bouquet satellite disponible sans engagement de durée. Baptisée TNK (« Telewizja na kart
ę
 »),  cette nouvelle offre s’appuie sur la commercialisation d’un décodeur et de cartes prépayées qu’il est possible de recharger sur le même modèle que la téléphonie mobile. Les téléspectateurs peuvent ainsi créditer leur compte pour une durée variable assortie d’un tarif dégressif. Disponible sur le satellite Hotbird, TNK s’inspire très largement du britannique « Freeview » et espère conquérir 100 000 clients dans les cinq prochains mois.
) (
Disparition programmée de la voix off au profit des sous-titres
Sous l’impulsion du Ministère de l’éducation nationale et de la culture, la télévision publique TVP devrait progressivement renoncer à diffuser les programmes étrangers avec une voix off comme c’était jusqu’ici l’usage. Parmi les arguments avancés, le recours au sous-titrage devrait notamment faciliter l’apprentissage des langues étrangères auprès des jeunes téléspectateurs polonais et rendre plus accessibles les programmes aux sourds-muets. Le monde de l’audiovisuel a plutôt accueilli favorablement cette idée, à tel point que des opérateurs privés tels que TV Puls se sont également déclarés prêts à généraliser l’usage des sous-titres.
)

















 (
Lancement officiel de l’appel d’offres sur l’attribution des fréquences de la télévision mobile
Après plusieurs reports, la présidente de l'UKE - le régulateur polonais des télécoms – vient officiellement de lancer un appel d'offres pour l'attribution des fréquences de la future télévision mobile (DVB-H) en Pologne. Au total, près de 38 fréquences sur la bande des "470-790 MHz" et couvrant une trentaine d'agglomérations seront ainsi proposées pour un bail allant jusqu'en 2023 et non 2015 comme initialement annoncé. Ce délai supplémentaire doit notamment permettre aux opérateurs de rentabiliser plus rapidement leurs investissements. Par ailleurs, ces derniers ont jusqu'à la fin du mois de janvier pour déposer leurs dossiers de candidature.
)









 (
TVN et Polsat posent leurs conditions au déploiement de la future TNT
Les chaînes privées TVN et Polsat, réunies au sein du consortium POT, se sont déclarées favorables à l’extinction de l’analogique dès 2012 sous réserve que 95 % de la population soit effectivement équipée d’un décodeur TNT. L’UKE juge, pour sa part, cette condition irréalisable et souhaite voir les chaînes retenues pour le premier multiplexe basculer au tout numérique des 2012, conformément aux recommandations de l’Union Européenne en la matière. La Pologne a toutefois jusqu'en 2015 pour basculer au tout numérique grâce à une
 
rallonge négociée auprès de Bruxelles.
) (
TVN généralise le principe d’une billetterie payante pour ses shows 
La chaîne généraliste TVN vient de lancer en partenariat avec le site « Bileteria.pl » un système de billetterie pour la plupart de ses shows télévisés. Moyennant un ticket d’entrée de 50 à 200 pln, les téléspectateurs pourront désormais assister à l’enregistrement des émissions à succès de la chaîne dont « Mam talent », « Taniec z gwiazdami » ou  « You Can Dance – Po prostu tańcz ». Pour l’heure, les principaux concurrents de TVN - TVP et Polsat - ont réfuté l’idée d’une telle billetterie, préférant s'appuyer sur le traditionnel système des SMS premium.
)














BONUS

 (
Mouvements 
- 12
/08/08
 : Monika Chojnacka-Maścianica
 
est nommée vice-présidente  de MTV “Emerging Markets”
- 19/08/08 
: 
Sławomir Kinczyk 
est nommé directeur de la rédaction de SuperStacja
)





 (
Part de marché des chaînes généralistes en Pologne – 1
ère
 quinzaine d’octobre 2008
(Source : Wirtualne Media)
)



 (
Rang
Station
29/09 – 05/10
6/10 – 12/10
1
TVP 1
20,92 %
21,60 %
2
TVP 2
17,22 %
17,67 %
3
TVN
17,11 %
17,29 %
4
Polsat
14,46 %
13,71 %
5
TVP Info
4,23 %
3,99 %
)







































A LA UNE



 (
Quand les radios polonaises se diversifient
Confrontées au ralentissement de la croissance économique et à la baisse des recettes publicitaires, les radios commerciales polonaises multiplient les initiatives pour élargir leur audience de base et atteindre le plus grand nombre d’auditeurs… quitte à ne plus faire seulement de la radio. Parmi les pistes de développement envisagées, internet et le web se sont rapidement imposés comme des solutions d’avenir pour les professionnels du secteur. Le succès croissant des web-radios tend à les conforter dans cette position : les Polonais sont de plus en plus nombreux à écouter la radio sur leur ordinateur et le temps moyen d’écoute est également à la hausse. Toutes les stations dignes de ce nom ont logiquement suivi le mouvement et sont désormais disponibles en streaming sur le net avec pour certaines, une qualité de son encore meilleure que sur la bande FM.
Mais la convergence radio – internet ne se limite pas seulement à l’existence même des web-radios. Certaines stations poussent la complémentarité jusqu'à proposer leur propre portail communautaire, dans lequel elles voient un puissant outil de fidélisation : c’est ainsi que Eska travaille au lancement d’un nouveau portail « people » alors que la radio londonienne « PRL 24 » s’apprête également à lancer un site communautaire autour des activités de la polonia locale. D’autres stations, sans doute plus prudentes, préfèrent s’appuyer sur l’expérience d’un partenaire commercial issu du monde du web. Le système de dédicaces mis en place entre « Radio Przeboje » et le célèbre portail communautaire « Nasza-Klasa.pl » ou encore la diffusion d’une émission commune entre « MySpace » et « Roxy FM » sont autant d’exemples de ce rapprochement croissant « radio – web ».
Fort de leur succès, certaines radios souhaitent aller encore plus loin et entendent bien profiter des possibilités techniques offertes par le net pour faire… de la télévision. Les radios « RMF Maxx » et, plus récemment, « Eska TV » ont bel et bien décidé de s’engouffrer dans la brèche en montant leur propre web tv. Pour l’heure, la diffusion de clips musicaux constitue l’essentiel de la programmation mais cette dernière pourrait rapidement évoluer si le succès et l’audience sont au rendez-vous. Lancement de magazines musicaux, reportages, interviews… ce ne sont pas, en effet, les idées qui manquent.
Enfin, à l’heure du tout numérique, certaines stations entendent bien s’imposer sur tous les fronts : outre le web, la télévision mobile et la future télévision numérique pourraient bien constituer le prochain champs de bataille de cette guerre à l’audience et aux recettes publicitaires. Les groupes Agora, Eurozet et Broker sont déjà sur les starting-blocks et ont tous déclaré un vif intérêt pour les futures DVB-H et TNT polonaises même si les stratégies divergent quelque peu : Agora mise davantage sur une politique de rachat / acquisition alors que ses concurrents préfèrent jouer la carte de la nouveauté : C'est ainsi que "Eska TV" est d’ores et déjà sur les rangs pour décrocher une licence sur le deuxième multiplexe de la TNT, Broker concentrant davantage ses efforts sur la télévision mobile.  
)



































EN BREF…

 (
Le succès des web-radios se confirme
Selon les derniers chiffres du "Megapanel PBI / Gemius", le nombre d’auditeurs ainsi que le temps d’écoute des web-radios ne cessent de croître en Pologne, confirmant une tendance amorcée il y a déjà plus de deux ans. Le leader du secteur, le portail « MiastoMuzyki.pl », a ainsi vu son audience doublée entre janvier et mai 2008, passant de 325 000 à 642 000 auditeurs en quelques mois. Le temps d’écoute moyen mensuel est également en constante progression pour cette même plateforme et atteignait 362 minutes en mai dernier. Fin septembre, le portail « MiastoMuzyki.pl » comptait déjà plus d’une cinquantaine de web-radios.
) (
Broker accroît sa présence en Ukraine
Les poids lourds de l’audiovisuel polonais ne cessent de se tourner vers l’Ukraine qu’ils considèrent comme un marché extrêmement porteur, notamment en terme de recettes publicitaires. Outre la presse écrite et l’internet, la radio est également considérée comme un secteur d’avenir dans ce pays. Le groupe Broker vient ainsi d’annoncer qu’il comptait prochainement ouvrir deux autres stations locales, portant ainsi à quatre le nombre de radios détenues par le groupe en Ukraine. Enfin la maison mère de « RMF FM » devrait également investir sur le segment des radios pour adolescents dans ce même pays.
)

















 (
Eurozet travaille au lancement d’une chaîne thématique pour adolescents
Le groupe Eurozet, sous l’impulsion de son actionnaire principal Lagardère, réfléchit au lancement d’un canal thématique pour les jeunes. S’inspirant du marché français où Lagardère est déjà bien implanté sur ce segment, cette nouvelle chaîne pourrait notamment voir le jour sur la future TNT polonaise où deux multiplexes sont d’ores et déjà prévus. Deux des principaux concurrents de « Radio ZET », « RMF Maxx » et « Radio ESKA », se sont également déclarés intéressés par des projets similaires.
)








 (
Hausse du volume de publicité diffusée sur les radios en 2007
Le KRRiT, l’équivalent polonais du CSA, vient de confirmer dans une étude que le volume de publicité diffusée sur les antennes polonaises avait augmenté de 5,19 % en 2007 pour atteindre 3.331.016 minutes. Cette étude menée auprès de 247 stations nationales et locales a également mis en évidence un certain nombre d’irrégularités, certaines stations dépassant allègrement le quota de publicité stipulé dans la concession. C’est ainsi que deux stations, « Eska Zamość » et « Planeta 102,9 FM », se sont vues infligées des amendes à hauteur de 2000 zlotys chacune.
) (
Les antennes locales de Polskie Radio protestent contre la réforme audiovisuelle
La tension monte dans les antennes locales de Polskie Radio qui multiplient les signes de protestation à l’égard du projet de réforme audiovisuelle. Le 29 septembre dernier, la plupart des rédactions locales se sont mis en grève et ont diffusé des spots pour dénoncer le danger que représenterait, selon eux, cette réforme. Les opposants au projet considèrent que la suppression de la redevance affaiblirait considérablement les finances des antennes locales de PR, déjà au plus mal. Le gouvernement affirme, de son côté, qu’il n’en sera rien.
)

















BONUS

 (
Mouvements 
- 
25/10/08
 : Bogusław Kiernicki
 
est nommé vice-président  du conseil de surveillance de Polskie Radio
- 
15/09/08
 : Andrzej Jaszczyszyn
 
est nommé directeur de projet internet chez Radio Eska, filiale du groupe Time SA.
- 
- 
)





 (
Part de marché des radios généralistes en Pologne – Juin / Août 2008
(Source : Wirtualne Media – Radio Track)
)


 (
Rang
Station
Juin – Aout 2007
Juin – Aout 2008
1
Radio RMF FM
22,10 %
23,40 %
2
Radio ZET
19,30 %
17,70 %
3
Jedynka
14,00 %
13,00 %
4
Trójka
5,70 %
6,20 %
5
Radio Maryja
2,10 %
1,70 %
9
Dwójka
0,60 %
0,50 %
10
Bis Polskie Radio
0,30 %
0,20 %
)









































A LA UNE




 (
Le e-commerce polonais toujours en quête de respectabilité
Le e-commerce se porte bien en Pologne, à en croire les dernières études : on estime ainsi que deux tiers des internautes, soit près de 30 % de la population polonaise, aurait déjà effectué un achat en ligne. Fait remarquable pour ce pays, les plateformes d’enchères en ligne, Allegro en tête, concentrent près de 75 % des achats effectués contre 60 % pour les e-boutiques. Les consommateurs polonais utilisent avant tout internet dans l’espoir de payer les produits moins chers que dans le commerce traditionnel. La possibilité de passer commande à toute heure de la journée et d’être livré à domicile est également avancée comme un argument majeur par les internautes polonais. Ces derniers semblent enfin de moins en moins réticents à payer en ligne puisque plus d’un internaute sur deux déclare avoir confiance dans les systèmes de paiement électronique contre 45 % l’an dernier.
Si internet et le e-commerce semblent donc définitivement rentrer dans les mœurs de la population polonaise, le phénomène a aussi contraint les autorités locales à se pencher de plus près sur les pratiques en vigueur dans ce milieu. Plusieurs enquêtes ont ainsi été déléguées par le Conseil polonais de la Concurrence (UOKiK),  l’Office de protection des données (GIODO) ou même le fisc, et dont les résultats viennent quelque peu contrebalancer ce tableau idyllique. Chacun se souvient notamment de la polémique déclenchée par le portail communautaire « Nasza-Klasa.pl » - qui regroupe à lui seul plusieurs millions d’utilisateurs - il y a seulement quelques mois. Une enquête commandée par le GIODO avait alors conclu à des insuffisances en terme de sécurisation des bases de données, l'Etat brandissant un temps la menace de devoir fermer le site si des mesures de sécurité n’étaient pas rapidement prises.
Plus récemment, une étude conduite par l’UOKiK sur 126 boutiques en ligne a permis d’identifier un certain nombre d’infractions au droit du consommateur. Parmi ces irrégularités figurent notamment le manque d’information sur les possibilités de remboursement anticipé ainsi qu’une mention jugée illégale stipulant que le vendeur peut à tout moment refuser la vente sans motif valable. Au total, près de 85 boutiques ont fait l’objet d’un procès verbal pour des pratiques jugées contraires au droit en vigueur. Un sentiment que viennent conforter les nombreuses plaintes déposées par des consommateurs et qui visent avant tout des délais de livraison jugés prohibitifs ou les descriptifs mensongers de certains e-marchands. Enfin le e-commerce n’est pas épargné par la fraude fiscale, loin s’en faut. Le fisc polonais estimait récemment dans une note interne que le montant des fraudes pour la seule année 2007 pourrait dépasser allègrement les 4 millions de zlotys dans ce secteur, ce malgré des fréquences de contrôle accrues.
Le secteur du e-commerce en Pologne devra donc fournir encore beaucoup d’efforts en terme de transparence avant de pouvoir gagner totalement la confiance des autorités et des consommateurs.
)




































EN BREF…


 (
Les premiers déboires du e-commerce
Malgré un mouvement à la hausse, le e-commerce vient d’enregistrer ses premières victimes en Pologne. Plusieurs grands noms du web viennent ainsi de déposer le bilan en l’espace de quelques semaines : les e-marchands « Hoopla.pl » et « Vivid.pl » figurent parmi les noms les plus emblématiques de cette vague. Quelques semaines plus tôt, c’était au tour du portail « ulubiony.pl » de se déclarer en cessation d’activité, faute de recettes suffisantes.
) (
L’internet polonais fête ses 17 ans
C’est le 17 août dernier qu’a été célébré le 17ème anniversaire de l’arrivée d’internet en Pologne. La première tentative de connexion remonte en effet en 1991 lorsque le département de physique de l’Université de Varsovie avait adressé le premier mail de son histoire à l’Université de Copenhague au Danemark. Depuis, le phénomène internet n’a cessé de prendre de l’ampleur, à tel point qu’on estime que 45 % de la population polonaise surfe désormais régulièrement sur internet.
)













 (
Consultation nationale sur les TIC en Pologne
Le Ministère de l’intérieur vient d’organiser une grande enquête nationale sur la société de l’information en Pologne, en partenariat avec les cinq plus gros portails web du pays. Conduite sous la direction de l’institut « Polskie Badanie Internetu », cette étude est censée recueillir les avis des internautes sur la direction à donner au développement des TIC et de la société de l’information en Pologne. Les Polonais ont ainsi eu jusqu’au 14 septembre dernier pour adresser leur questionnaire via les différents portails internet partenaires de l’opération. Les conclusions de cette étude sont, quant à elles, attendues pour début 2009.
)








 (
Les Polonais ont dépensé 40 milliards de zlotys dans 
la téléphonie et l’internet en 2007
Selon les derniers chiffres de l’Institut Polonais des Statistiques (GUS), les Polonais ont consacré en 2007 la somme record de 39,9 milliards de zlotys aux loisirs "high-tech". La téléphonie mobile et les accès internet haut débit apparaissent comme les grands gagnants de cette tendance au détriment de la téléphonie fixe qui ne cesse de décliner en Pologne. On estime ainsi que 41,5 millions de cartes SIM et 33 millions de téléphones portables sont actuellement en circulation en Pologne.
) (
Google News débarque en Pologne
Le géant américain Google vient de lancer une version polonaise de son service d’aggrégation de news « Google News ». Le portail recense ainsi près de 300 sources d’information en langue polonaise que les internautes peuvent consulter à loisir. Le lancement de « Google News » a toutefois été accueilli avec réserve par la Chambre polonaise des éditeurs de presse : ces derniers attendent de mesurer l’impact réel de « Google News » sur la fréquentation de leur site avant de se prononcer sur la légalité présumée de ce service.
)















BONUS

 (
Mouvements 
- 
26/09/08 : 
Grzegorz Tomasiak est 
nommé
 président directeur général du portail Wirtualna Polska
- 
01/11/08 : 
Jacek Murawski
 est nommé directeur général de Microsoft Polska
- 
- 
)




 (
Classement des sites internet les plus visités en Pologne - août 2008
 
(Source : Megapanel GEMIUS / PBI)
)

 (
Classement
Nom
Visiteurs Mensuels
1
Google Polska
13 052 315
2
Onet.pl
9 693 896
3
Wirtualna Polska
8 269 051
4
Allegro.pl
8 126 152
5
Nasza-Klasa.pl
7 985 445
)







 (
Classement
Nom
Pages Vues
1
Nasza-Klasa.pl
9 331 267 611
2
Allegro.pl
4 092 991 927
3
Onet.pl
3 264 124 424
4
Google Polska
2 789 258 408
5
Wirtualna Polska
2 007 623 162
)
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